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APAC JUIN 2014

BIEN REAGIR ENBIEN REAGIR EN CAS DE SINISTRECAS DE SINISTRE

Le CLe Conseilonseil APACAPAC……

I –I – QUELSQUELS DOCUMENTS UTILISER ?DOCUMENTS UTILISER ?

Utiliser les imUtiliser les imprimés APACprimés APAC (disponibles au(disponibles auprprès de votrès de votre Délégatione Délégation Départementale APAC)Départementale APAC)

• Dommages corporels

• Dommages matériels aux biens de l’association ou d’un adhérent

• Responsabilité civile

Utiliser les déUtiliser les déclarations spclarations spécifiques en caécifiques en cas de sinis de sinistrestre ::

• Dégâts des eaux

• Constat amiable automobile.

II – QUELLEII – QUELLES INFORMATIONS FOURNIR ?S INFORMATIONS FOURNIR ?
Dans tous les casDans tous les cas

Les coorLes coordonndonnéesées
de l’associde l’associationation

son nuson numéroméro
d’ad’affiffilialiationtion

lala date exacte dudate exacte du
sinistresinistre

l’l’acactivitivité pratiquée auté pratiquée au
momomement dunt du sinisinistrestre

lala signaturesignature dudu
correspondant decorrespondant de

l’associationl’association

En casEn cas de sinide sinistre costre corporel d’unrporel d’un adadhérenthérent

Les coorLes coordonndonnées de laées de la
vivictimctimee

Le certiLe certifificat médicat médical decal de
constataconstatation destion des blessuresblessures

Les couvertureLes couvertures comps complémentlémentaiaires dores dont bént bénéfinéficie lacie la
vivictimctime (me (mututuelle,uelle, assuranceassurance scolaiscolairere, …), …)

En casEn cas de sinide sinistre mastre matéritérielel

LeLe nunuméro duméro du contratcontrat spécifiquespécifique
obligatoireobligatoire

(matériel, bâtiment, temporaire)

Le récépissé orLe récépissé original deiginal de dépôt dedépôt de
plaiplainte en casnte en cas de vol et vade vol et vandandalismelisme

La facture ouLa facture ou date d’achat du biendate d’achat du bien
endommendommagé etagé et le devis de réle devis de réparatiparationon

ouou de remplacemde remplacement d’un bienent d’un bien
ididentiqueentique

En casEn cas de sinide sinistrestre responsabresponsabilité civileilité civile

Les coorLes coordonndonnées de l’auteurées de l’auteur du sinistre ainsi quedu sinistre ainsi que celcellesles des autres assudes autres assurances derances de mêmême typeme type dodont ilnt il didisposespose

III –III – COMMECOMMENT NOUS PRNT NOUS PREVENIR POEVENIR POUR OBTENIR DE L’ASUR OBTENIR DE L’ASSISTANCE ?SISTANCE ?
La garantie Assistance est soumise à appel téléphonique préalable auprès de l’assistance dont les coordonnées
figurent sur les notices des garanties concernées ou sur la notice spécifique.

BON A SAVOIRBON A SAVOIR PoPourur uneune gegestionstion optioptimisémisée dee de votrvotree dodossssierier

• OuvOuverertuturere dudu dodossissierer ::

Les déclarations de sinistre devront être déposées dans un
délai impératif de 5 jours ouvrés (2 jours pour un vol) à la
Délégation départementale APAC.

EnEn cascas dede vovol, unl, un dépôtdépôt dede pplailaintntee dodoit,it, dede plusplus,, êtreêtre faitfait dansdans
leles 48 heurs 48 heureses auau CommissCommissariaariat out ou à la Geà la Gendndarmearmerie,rie, et joet joinint àt à
l’iml’imprimprimé deé de ddécléclararatiation.on.

En cas de sinistre véhicule concernant un collaborateur
bénévole, remplir la Fiche de renseignements jointe à la
déclaration d’accident et la faire signer par le responsable de
l’association.

Assistance juridique : défense, recours, responsabilité civile :
toujours informer l’APAC avant toute démarche.

• TTrraiaitemetementnt dudu dodossissierer ::

Après enregistrement du dossier, le délai de « prescription »
est de 2 ans. Pour les prothèses des enfants, consulter le
Délégué départemental.

- Sinistre corporel : suivre la procédure normale de la
couverture sociale et transmettre les décomptes
originaux soit de Sécurité Sociale, soit de la mutuelle.

- Sinistre matériel : transmettre l’original de la facture
d’achat du bien endommagé ou nous indiquer sa date
d’achat. Adresser le devis de remplacement d’un bien
identique ou, si le bien est réparable, le devis des
réparations.

ATTENTION : Expertise obligatoire lors de sinistre matériel : évaluation 3.000 € - bicyclette et automobile avec tiers : évaluation 382 € TTC –
automobile sans tiers : évaluation 610 € - dégâts des eaux : 1.600 € HT.
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